
FICHE D’INSCRIPTION – EXPOSANTS & ASSOCIATIONS 
Festi’Market	–	Dimanche	5	Juillet	2026	|	10h	à	18h	

📍	Rue	privatisée	devant	Le	Némès	–	Au	Dock	Rémois,	20	Rue	Honoré	Ganteaume,	51450	
Bétheny	

Contact	organisatrice	:	Marie	THINEY	–	07	81	54	41	27	–	contact@bythineyevent.fr	
Organisation	:	SARL	By	Thiney	Event	en	collaboration	avec	Le	Némès	

🔸 Informations générales 
-	Événement	en	extérieur	(prévoir	votre	matériel:	tables,	tonnelles,	chaises,	etc.)	
-	Aucun	raccordement	électrique	disponible.	
-	Installation	des	stands	à	partir	de	7h30,	ouverture	au	public	à	10h00.	
-	Parking	gratuit	à	proximité.	
-	Point	Food	&	Drink	sur	place	(salé,	sucré,	boissons,	terrasse	et	ambiance	musicale).	

🔸 Tarifs d’inscription 
-	30	€	TTC	l’emplacement	de	2	mètres	linéaires	
-	50	€	TTC	l’emplacement	de	4	mètres	linéaires	
(Gratuit	pour	les	associations	non	commerciales,	sauf	demande	d’espace	supérieur	ou	
activité	de	vente	ponctuelle,	sur	devis)	

🔸 Informations de l’exposant ou de l’association 
Nom	et	prénom	:	

Nom	de	l’entreprise	/	association	:	

Domaine	d’activité	ou	thématique	:	

Surface	souhaitée	(en	mètres)	:	

Numéro	de	SIRET	/	ou	n°	RNA	(pour	les	associations)	:	

Statut	juridique	(Auto-entrepreneur,	SARL,	Association	loi	1901,	etc.)	:	

Adresse	complète	:	

Téléphone	:	

E-mail	:	

Réseaux	sociaux	:	

Instagram	:	



Facebook	:	

LinkedIn	:	

TikTok	:	

🔸 Documents à joindre 
☐	Extrait	Kbis	/	justificatif	d’immatriculation	OU	attestation	d’association	

☐	Attestation	de	Responsabilité	Civile	Professionnelle	ou	Associative	en	cours	de	validité	

☐ Règlement	(une	facture	sera	délivrée)	

🔸 Engagements de l’organisateur 
By	Thiney	Event	et	Le	Némès	s’engagent	à	:	
-	Promouvoir	la	manifestation	sur	les	réseaux	sociaux	(LinkedIn,	Instagram,	Facebook,	
TikTok).	
-	Diffuser	l’événement	via	la	presse	et	les	radios	locales,	mailing	et	partenariats	
communaux.	
-	Mettre	en	avant	chaque	participant	(exposant	ou	association)	sur	les	supports	de	
communication.	

Pour	suivre	et	partager	l’événement	:	

-	Instagram	:	@bythineyevent		|		@nemes.reims	

-	Facebook	:	By	Thiney	Event	|	Némès	

-	LinkedIn	:	Marie	Thiney	

-	TikTok	:	@mariethiney	

🔸 Conditions de participation 
• 💧	Conditions	météorologiques	

L’événement	ayant	lieu	en	extérieur,	l’organisateur	ne	peut	être	tenu	responsable	des	
conditions	climatiques.	
En	cas	d’annulation	pour	force	majeure	(intempéries,	arrêté	préfectoral,	sécurité),	les	
sommes	engagées	ne	seront	pas	remboursées.	

• 🛠	Responsabilité	et	sécurité	

Chaque	participant	doit	disposer	d’une	assurance	Responsabilité	Civile	valide.	
L’organisateur	décline	toute	responsabilité	en	cas	de	vol,	perte,	dégradation	du	matériel	ou	
accident.	
Les	installations	doivent	être	stables,	sécurisées	et	conformes	aux	normes	de	sécurité.	



• ⏱	Installation	et	présence	

L’installation	se	fait	sous	la	responsabilité	de	l’exposant	ou	de	l’association.	
Aucune	gêne	à	la	circulation	ou	aux	issues	de	secours	n’est	tolérée.	
La	présence	sur	le	stand	est	obligatoire	de	10h	à	18h.	

• ❌	Annulation	ou	désistement	

Tout	désistement	à	moins	de	15	jours	de	l’événement	entraîne	le	non-remboursement	des	
sommes	versées.	
Aucun	remboursement	ne	sera	effectué	pour	absence	le	jour	J.	

• 📸	Droit	à	l’image	

En	participant,	vous	autorisez	l’utilisation	de	photos	et	vidéos	de	votre	stand	pour	la	
communication	de	l’événement	(réseaux	sociaux,	presse,	site	web…).	

🔸 Engagement de l’exposant / association 
En	signant	ce	document,	je	m’engage	à:	
-	Fournir	des	informations	exactes	et	les	documents	demandés.	
-	Respecter	les	valeurs	et	l’image	de	l’événement	et	de	ses	organisateurs.	
-	Partager	les	publications	et	stories	liées	à	l’événement	(réseaux	sociaux,	invitations).	
-	Respecter	les	horaires,	la	sécurité	et	l’esprit	collaboratif	du	marché.	
-	Communiquer	et	partager	activement	sur	l’événement	via	leurs	réseaux.	

🔸 Espace “Associations” 
Les	associations	participantes	s’engagent	à:	
-	Promouvoir	leurs	actions	dans	un	esprit	inclusif	et	convivial	(réseaux	sociaux,	adherents...)	
-	Fournir	leur	attestation	d’assurance.	
-	Ne	pas	vendre	de	produits	sans	autorisation	préalable.	
-	Prévenir	l’organisateur	pour	toute	démonstration,	animation	ou	matériel	sonore	(sera	
validé	en	amont).	

🔸 Validation de l’inscription 
L’inscription	est	validée	uniquement	sur	dossier	complet	et	règlement	reçu.	
	
!"#$%&'()*+,	Date:	
☐	«	Je	reconnais	avoir	lu	et	accepté	les	conditions	générales	de	participation	au	
Festi’Market	du	5	juillet	2026	»	

✍	Nom	/	Signature:	


